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	PLAN DE SECURITE ET DE SANTE

	PROJET N°0602/0490/2009
Entreprise des travaux de plafonnage, à exécuter dans les bâtiments communaux des domaines privé et public de la Ville et dans les bâtiments de la zone de Police de Bruxelles-Capitale/Ixelles, pour une période de deux ans


	

	La langue du dossier et du chantier est le français ou le néerlandais.

Les entrepreneurs qui emploient des travailleurs qui parlent une autre langue, sont responsables de la communication des instructions et des dispositions de Sécurité et de Santé en vigueur, à l’ensemble de leurs travailleurs.
Tous les documents demandés par le coordinateur dans le cadre de sa mission devront être rédigés en français ou en néerlandais.
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Abréviations

	ARCH
	=
	Architecte

	A.R. CTM
	=
	Arrêté royal du 25/01/2001 relatif aux chantiers temporaires ou mobiles

	BS
	=
	Bureau d'étude stabilité

	BT
	=
	Bureau d'étude technique

	CS
	=
	Coordinateur de sécurité et de santé

	EPC
	=
	Equipement de protection collective

	EPI
	=
	Equipement de protection individuelle

	MO
	=
	Maître d'ouvrage

	PSS
	=
	Plan de Sécurité et de Santé

	SFP CBET
	=
	Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale


1. Identification et localisation du projet
	Nom du projet : 
	Entreprise des travaux de plafonnage, à exécuter dans les bâtiments communaux des domaines privé et public de la Ville et dans les bâtiments de la zone de Police de Bruxelles-Capitale/Ixelles, pour une période de deux ans.

	Adresse du chantier :
	Plusieurs projets

	Description des travaux :
	· Application de plafonnages, sans décapage préalable

· Rénovation partielle ou complète de plafonnages, ou encore examen approfondi de surfaces qui doivent être réparées

· Travaux de réparation et travaux divers à certains plafonnages

· Mise en place de cloisons ou plafonds en plaques de plâtre, et pose de faux-plafonds




2. Planning / durée des travaux

	Début des travaux :
	A partir de 04/11/2010

	Durée des travaux :
	Propre au projet

	Planning :
	Propre au projet


3. Coordonnées des intervenants

	Maître de l’ouvrage

	Ville de Bruxelles

Département Urbanisme

Bld Anspach 6

1000 Bruxelles
	M. J.-P. Demeure
	L'Ingénieur-Directeur-général
	
	

	
	M. J. De Leeuw
	L'Ingénieur principal-Chef de service f.f.
	
	

	
	M. M. Geyssens
	Ingénieur Industriel en chef
	02 279.29.74


	

	
	
	
	
	

	Coordinateur sécurité projet

	VEKMO
	Mme. Kris Vanbrusselt
	Coordinateur sécurité
	02.279.31.17

0475.69.18.56
	eric.dulieu@brucity.be 



	Coordinateur sécurité réalisation

	A désigner par la Ville de Bruxelles 

	
	
	
	

	Organismes de prévention

	SPF CBET Bruxelles
Rue Ernest Blerot 1

1070 Bruxelles
	
	
	02.233.45.46

02.233.45.23


	cbe.bruxelles@meta.fgov.be


	CNAC

Rue St Jean 4

1000 Bruxelles
	
	
	02.552.05.00

02.552.05.05
	cnac@cnac.be



4. Analyse de risques et règlement de chantier
	PROJET N°0602/0490/2009
Entreprise des travaux de plafonnage, à exécuter dans les bâtiments communaux des domaines privé et public de la Ville et dans les bâtiments de la zone de Police de Bruxelles-Capitale/Ixelles, pour une période de deux ans


	

	En application de l'article 30 de l'arrêté royale chantiers temporaires ou mobiles, les pages suivantes doivent être complétées et signées par chaque soumissionnaire et par chaque intervenant et être transmises au coordinateur.



4.1. Identification de l’entreprise*
	Entreprise
:
	

	Adresse
:
	

	Tel
:
	

	E-mail
:
	

	N° TVA
:
	


	Chef d'entreprise (responsable de la gestion journalière) :

	Conseiller en prévention du SIPP : 

	Assureur d'accidents de travail :

	Service Externe de Prévention et de Protection :


	Nombre de travailleurs de l'entreprise prévus sur le chantier :


	Travaux confiés en sous-traitance
	Nom du sous-traitant (si déjà connu)

	
	

	
	

	
	


4.2. Déclaration d’intentions de l’entreprise*
Par la présente, je soussigné, ..............................................................représentant la société, déclare avoir pris connaissance du présent Plan de Sécurité et de Santé général établi par le coordinateur de sécurité et de santé dans le cadre de ce projet.
Dans mon offre j’ai tenu compte de tous les risques, des mesures et des instructions décrits dans le Plan de Sécurité et de Santé en phase projet et je m’engage à appliquer toutes les mesures de prévention et de protection décrites dans ce Plan ou découlant du respect de la législation sur le bien-être au travail.

J’ai tenu compte des coûts des mesures de prévention et de protection dans mon offre. Ces coûts sont compris dans les postes du métré récapitulatif correspondant aux travaux nécessitant leur mise en œuvre.

Fait à ................................................................................................... le ............................................ 

Pour l’entreprise ....................................,

Signature
* : Lors de l’évaluation des soumissions sur la base des documents exigés dans le PSS, le coordinateur peut prendre en compte les informations reprises dans le formulaire de soumission et dans la déclaration d’intention du cahier spécial de charges. 
4.3. Règlement de chantier et prescriptions spécifiques au projet
4.3.1. Organisation générale de la prévention et de la protection dans le cadre de la coordination sécurité et santé

Sans préjudice des obligations qui leur incombent, en application d’autres dispositions concernant le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, les entrepreneurs appliquent les principes généraux de prévention visés à l’article 5 de la loi, notamment, en ce qui concerne: 

1° le maintien du chantier en bon ordre et à un niveau satisfaisant de protection de la santé; 

2° le choix de l’emplacement des postes de travail, en prenant en compte les conditions d’accès à ces postes, et la détermination des voies ou zones de déplacement ou de circulation; 

3° les conditions de transport et de manutention internes des matériaux et du matériel; 

4° l’entretien, le contrôle avant mise en service et le contrôle périodique des installations et dispositifs afin d’éliminer les défectuosités susceptibles d’affecter la sécurité et la santé des travailleurs; 

5° la délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux, en particulier, s’il s’agit de matières ou de substances dangereuses; 

6° les conditions de l’enlèvement des matériaux dangereux; 

7° le stockage et l’élimination ou l’évacuation des déchets et des décombres; 

8° l’adaptation, en fonction de l’évolution du chantier, de la durée effective à consacrer aux différents types de travaux ou phases de travail; 

9° la coopération entre les entrepreneurs; 

10° les interactions avec des activités d’exploitation ou d’autres activités sur le site à l’intérieur ou à proximité duquel est implanté le chantier. 

En cas de présence simultanée ou successive sur un même chantier d’au moins deux entrepreneurs, y compris les indépendants, ceux-ci doivent coopérer à la mise en œuvre des mesures concernant le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail.

Compte tenu de la nature des activités, les entrepreneurs coordonnent leurs activités en vue de la prévention et de la protection contre les risques professionnels.

S’il s’agit d’employeurs, ceux-ci doivent informer leurs travailleurs respectifs et leurs représentants au sujet de ces risques et des mesures de prévention. 

Conformément aux instructions qu’ils doivent consulter ou qu’ils ont reçues, les entrepreneurs doivent prendre soin de la sécurité et de la santé des autres personnes concernées et, lorsqu’ils exercent personnellement une activité professionnelle sur le chantier, de leur propre sécurité et santé. 

A cet effet, ils doivent, conformément aux instructions: 

1° utiliser correctement les machines, appareils, outils, substances dangereuses, équipements de transport et autres moyens; 

2° utiliser correctement les équipements de protection individuelle qu’ils ont à leur disposition et, après utilisation, les ranger à leur place; 

3° ne pas mettre hors service, changer ou déplacer arbitrairement les dispositifs de sécurité propres notamment aux machines, appareils, outils, installations et bâtiments, et utiliser ces dispositifs de sécurité correctement; 

4° signaler immédiatement au coordinateur-réalisation, aux divers autres entrepreneurs et aux services de Prévention et de Protection au travail, toute situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et immédiat pour la sécurité ou la santé, ainsi que toute défectuosité constatée dans les systèmes de protection; 

5° assister le coordinateur-réalisation, les divers entrepreneurs et les services de Prévention et de Protection au travail, aussi longtemps que nécessaire, pour leur permettre d’accomplir toutes les tâches ou de répondre à toutes les obligations qui leurs sont imposées en vue de la protection du bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et de la sécurité et la santé des autres personnes au travail; 

6° assister le coordinateur-réalisation, les divers entrepreneurs et les services de Prévention et de Protection au travail, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre à tous les entrepreneurs d’assurer que le milieu de travail et les conditions de travail soient sûrs et sans risques pour la sécurité et la santé à l’intérieur de leur champ d’activité. 

Chaque entreprise doit, avant le démarrage de ses activités, transmettre son PSS au coordinateur. Ce PSS doit au minimum contenir les éléments suivants :
1° L’organigramme du projet mentionnant notamment le conseiller en prévention 

2° Le planning des travaux

3° L’analyse de risques de toutes les activités à réaliser

4° Les fiches de sécurité et santé des produits utilisés

5° Le plan d'installation de chantier
6° Les plans d’implantation des engins de levage

7° Le plan d’urgence et d’évacuation

8° Les éventuelles modifications apportées par rapport au dossier projet et au cahier des charges 

A la demande du coordinateur, les intervenants s’engagent à être présents aux réunions de coordination auxquelles ils seront invités et à organiser des réunions toolbox spécifiques avec leur personnel ou sous-traitants.
Prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet

	· Le planning et le phasage des travaux devront être déterminés en accord avec la nécessité de maintenir un accès dans de bonnes conditions de sécurité vers le bâtiment.




Engagements de l’entreprise pour répondre aux prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet 

	Cadre à compléter par l’entreprise



	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


4.3.2. Plan et procédure d’urgence – Prévention et lutte contre l’incendie

Voies et issues de secours 

a. Les voies et issues de secours doivent rester dégagées et déboucher le plus directement possible dans une zone de sécurité. 

b. En cas de danger, tous les postes de travail doivent pouvoir être évacués rapidement et dans des conditions de sécurité maximale par les travailleurs. 

c. Le nombre, la distribution et les dimensions des voies et issues de secours dépendent de l'usage, de l'équipement et des dimensions du chantier et des locaux ainsi que du nombre maximal de personnes pouvant y être présentes. 

d. Les voies et issues spécifiques de secours doivent faire l'objet d'une signalisation conforme aux dispositions concernant la signalisation de sécurité ou de santé au travail. 

Cette signalisation doit être suffisamment résistante et être apposée aux endroits appropriés. 

e. Les voies et issues de secours, de même que les voies de circulation et les portes y donnant accès, ne doivent pas être obstruées par des objets, de façon qu'elles puissent être utilisées à tout moment sans entrave. 

f. Les voies et issues de secours qui nécessitent un éclairage doivent être équipées d'un éclairage de sécurité d'une intensité suffisante en cas de panne d'éclairage. 

Détection et lutte contre l'incendie 

a. Selon les caractéristiques du chantier et selon les dimensions et l'usage des locaux, les équipements présents, les caractéristiques physiques et chimiques des substances ou matériaux présents ainsi que le nombre maximal de personnes pouvant y être présentes, un nombre suffisant de dispositifs appropriés pour combattre l'incendie et, en tant que de besoin, de détecteurs d'incendie et de système d'alarme doit être prévu. 

b. Ces dispositifs de lutte contre l'incendie, détecteurs d'incendie et systèmes d'alarme doivent être régulièrement vérifiés et entretenus. 

Des essais et des exercices appropriés doivent avoir lieu à intervalles réguliers. 

c. Les dispositifs non automatiques de lutte contre l'incendie doivent être d'accès et de manipulation faciles. 

Ils doivent faire l'objet d'une signalisation conforme aux dispositions concernant la signalisation de sécurité ou de santé au travail. 

Cette signalisation doit être suffisamment résistante et apposée aux endroits appropriés. 

Premiers secours 

a. Il incombe à l'employeur de s'assurer que les premiers secours, y compris le personnel formé à cette fin, peuvent être fournis à tout moment. 

Des mesures doivent être prises pour assurer l'évacuation, pour soins médicaux, des travailleurs accidentés ou victimes d'un malaise soudain. 

b. Lorsque la taille du chantier ou lorsque les types d'activités le requièrent, un ou plusieurs locaux destinés aux premiers secours doivent être prévus. 

c. Les locaux destinés aux premiers secours doivent être équipés d'installations et de matériels de premiers secours indispensables et être facilement accessibles avec des brancards. 

Ils doivent faire l'objet d'une signalisation conforme aux dispositions concernant la signalisation de sécurité ou de santé au travail. 

d. Un matériel de premiers secours doit être disponible également dans tous les endroits où les conditions de travail le requièrent. 

Il doit faire l'objet d'une signalisation appropriée et doit être facilement accessible. 

Une signalisation clairement visible doit indiquer l'adresse et le numéro de téléphone du service de secours d'urgence local. 

De chaque accident grave sur un chantier temporaire ou mobile, survenu à un entrepreneur qui y exerce lui-même une activité professionnelle, le maître d’oeuvre chargé de l’exécution communique au fonctionnaire, compétent en matière de sécurité au travail, une notification. 

La notification visée au précédent alinéa se fait dans les quinze jours calendriers suivant le jour de l’accident et comporte au moins les éléments suivants: 

1° le nom, le prénom et l’adresse de la victime; 

2° la date de l’accident; 

3° l’adresse du chantier temporaire ou mobile où l’accident est survenu; 

4° une brève description des lésions encourues; 

5° une brève description de la manière dont l’accident s’est produit; 

6° la durée présumée de l'incapacité de travail. 

Prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet

	· Les travaux effectués pour le chantier ne peuvent pas avoir pour conséquence d'encombrer ou de bloquer les passages et issues de secours.  

· Les voies d'accès pour les services de secours doivent être en permanence utilisables.




Engagements de l’entreprise pour répondre aux prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet 

	Cadre à compléter par l’entreprise

Cadre à compléter par l’entreprise



	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


4.3.3. Equipements de protection individuelle (EPI)

Le port d’EPI adaptés, conformes à la législation en vigueur et aux risques liés au chantier, est obligatoire pour TOUS sur le chantier. 

Chaque entrepreneur doit mettre, à ses frais, des EPI à la disposition de son personnel et/ou de ses visiteurs. Il doit également veiller à leur utilisation ainsi qu’à leur remplacement en temps opportun.
Les travailleurs sont tenus d’utiliser les EPI mis à leur disposition conformément aux instructions données, de les ranger après utilisation et de les entretenir. 

4.3.4. Equipements de protection collective (EPC) - Postes & équipements de travail

Stabilité et solidité 

a. Les postes de travail mobiles ou fixes situés en hauteur ou en profondeur doivent être solides et stables en tenant compte: 

- du nombre des travailleurs qui les occupent. 

- des charges maximales qu'ils peuvent être amenés à supporter et de leur répartition; 

- des influences externes qu'ils sont susceptibles de subir. 

Si le support et les autres composants de ces postes n'ont pas une stabilité intrinsèque, il faut assurer leur stabilité par des moyens de fixation appropriés et sûrs afin d'éviter tout déplacement intempestif ou involontaire de l'ensemble ou des parties de ces postes de travail. 

b. Vérification
La stabilité et la solidité doivent être vérifiées, de façon appropriée et spécialement après une modification éventuelle de la hauteur ou de la profondeur du poste de travail. 

Installations de distribution d'énergie. 

a. Les installations de distribution d'énergie présentes sur le chantier, notamment celles qui sont soumises aux influences externes, doivent être régulièrement vérifiées et entretenues. 

b. Les installations existantes avant le début du chantier doivent être identifiées, vérifiées et nettement signalées. 

c. Lorsque des lignes électriques aériennes existent, il faut, chaque fois que cela est possible, soit les dévier en dehors de l'aire du chantier, soit les mettre hors tension. 

Si cela n'est pas possible, des barrières ou des avis seront prévus pour que les véhicules et les installations soient tenus à l'écart. 

Des avertissements appropriés et une protection suspendue doivent être prévus au cas où des véhicules de chantier doivent passer sous les lignes. 

Influences atmosphériques 

Les travailleurs doivent être protégés contre les influences atmosphériques pouvant compromettre leur sécurité et leur santé. 

Chutes d'objets 

Les travailleurs doivent être protégés chaque fois que cela est techniquement possible par des moyens collectifs contre les chutes d'objets. 

Les matériaux et équipements doivent être disposés ou empilés de façon à éviter leur éboulement ou renversement. 

En cas de besoin, des passages couverts doivent être prévus sur le chantier ou l'accès aux zones dangereuses doit être rendu impossible. 

Chutes de hauteur 

a. Les chutes de hauteur doivent être prévenues matériellement au moyen notamment de garde-corps solides, suffisamment hauts et comportant au moins une plinthe de butée, une main courante et une lisse intermédiaire ou un moyen alternatif équivalent. 

b. Les travaux en hauteur ne peuvent être effectués en principe qu'à l'aide d'équipements appropriés ou au moyen de dispositifs de protection collective tels que garde-corps, plates-formes ou filets de captage. 

Au cas où l'utilisation de ces équipements est exclue en raison de la nature des travaux, il faut prévoir des moyens d'accès appropriés et utiliser des harnais ou d'autres moyens de sécurité à ancrage. 

Echafaudages et échelles 

a. Tout échafaudage doit être convenablement conçu, construit et entretenu de manière à éviter qu'il ne s'effondre ou ne se déplace accidentellement. 

b. Les plates-formes de travail, les passerelles et les escaliers d'échafaudage doivent être construits, dimensionnés, protégés et utilisés de manière à éviter que les personnes ne tombent ou ne soient exposées aux chutes d'objets. 

c. Les échafaudages doivent être inspectés par une personne compétente 

1°) avant leur mise en service; 

2°) par la suite, à des intervalles périodiques; 

3°) après toute modification, période d'inutilisation, exposition à des intempéries ou à des secousses sismiques, ou toute autre circonstance ayant pu affecter leur résistance ou leur stabilité. 

d. Les échelles doivent avoir une résistance suffisante et elles doivent être correctement entretenues. 

Elles doivent être correctement utilisées, dans des endroits appropriés et conformément à leur destination. 

e. Les échafaudages mobiles doivent être assurés contre les déplacements involontaires. 

Appareils de levage 

a. Tout appareil de levage et tout accessoire de levage, y compris leurs éléments constitutifs, leurs attaches, ancrages et appuis doivent être: 

1°) bien conçus et construits et avoir une résistance suffisante pour l'usage qui en est fait; 

2°) correctement installés et utilisés; 

3°) entretenus en bon état de fonctionnement; 

4°) vérifiés et soumis à des essais et contrôles périodiques suivant les dispositions légales en vigueur; 

5°) manœuvrés par des travailleurs qualifiés ayant reçu une formation appropriée. 

b. Tout appareil de levage et tout accessoire de levage doivent porter, de façon visible, l'indication de la valeur de sa charge maximale. 

c. Les appareils de levage de même que leurs accessoires ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles auxquelles ils sont destinés. 

Véhicules et engins de terrassement et de manutention de matériaux 

a. Tous les véhicules et les engins de terrassement et de manutention des matériaux doivent être: 

1°) bien conçus et construits en tenant compte, dans la mesure du possible, des principes de l'ergonomie; 

2°) maintenus en bon état de fonctionnement; 

3°) correctement utilisés. 

b. Les conducteurs et opérateurs de véhicules et d'engins de terrassement et de manutention des matériaux doivent être formés spécialement. 

c. Les mesures préventives doivent être prises pour éviter la chute de véhicules et d'engins de terrassement et de manutention des matériaux dans les excavations ou dans l'eau. 

d. Lorsque cela est approprié, les engins de terrassement et de manutention des matériaux doivent être équipés de structures conçues pour protéger le conducteur contre l'écrasement, en cas de renversement de la machine, et contre la chute d'objets. 

Installations, machines, équipements 

a. Les installations, machines et équipements, y compris les outils à main avec ou sans moteur, doivent être: 

1°) bien conçus et construits en tenant compte, dans la mesure du possible, des principes de l'ergonomie; 

2°) maintenus en bon état de fonctionnement; 

3°) utilisés exclusivement pour les travaux pour lesquels ils ont été conçus; 

4°) manœuvrés par des travailleurs ayant reçu une formation appropriée. 

b. Les installations et les appareils sous pression doivent être vérifiés et soumis à des essais et contrôles réguliers suivant la législation en vigueur. 

Excavations, puits, travaux souterrains, tunnels, terrassement 

a. Des précautions adéquates doivent être prises dans une excavation, un puits, un travail souterrain ou un tunnel: 

1°) au moyen d'un étaiement ou d'un talutage appropriés; 

2°) pour prévenir les dangers liés à la chute d'une personne, de matériaux ou d'objets, ou l'irruption d'eau; 

3°) pour assurer une ventilation suffisante à tous les postes de travail de façon à entretenir une atmosphère respirable qui ne soit pas dangereuse ou nuisible pour la santé; 

4°) pour permettre aux travailleurs de se mettre en lieu sûr en cas d'incendie ou d'irruption d'eau ou de matériaux. 

b. Avant le début du terrassement, des mesures doivent être prises pour identifier et réduire au minimum les dangers dus aux câbles souterrains et autres systèmes de distribution. 

c. Des voies sûres pour pénétrer dans l'excavation et en sortir doivent être prévues. 

d. Les amas de déblais, les matériaux et les véhicules en mouvement doivent être tenus à l'écart des excavations; des barrières appropriées doivent être construites le cas échéant. 

Travaux de démolition 

Lorsque la démolition d'un bâtiment ou d'un ouvrage peut présenter un danger: 

a) des précautions, méthodes et procédures appropriées doivent être acceptées; 

b) les travaux ne doivent être planifiés et entrepris que sous la surveillance d'une personne compétente. 

Charpentes métalliques ou en béton, coffrages et éléments préfabriqués lourds 

a. Les charpentes métalliques ou en béton et leurs éléments, les coffrages, les éléments, préfabriqués ou les supports temporaires et les étaiements ne doivent être montés ou démontés que sous la surveillance d'une personne compétente. 

b. Des précautions suffisantes doivent être prévues pour protéger les travailleurs contre les dangers provenant de la fragilité ou de l'instabilité temporaire d'un ouvrage. 

c. Les coffrages, les supports temporaires et les étaiements doivent être conçus et calculés, mis en place et entretenus, de manière à pouvoir supporter sans risques les contraintes qui peuvent leur être imposées. 

Travaux sur les toitures 

a. Là ou cela est nécessaire pour parer à un risque ou lorsque la hauteur ou l'inclinaison dépassent les valeurs fixées aux articles 462, 434.7.1et 434.9.1 du Règlement général pour la protection du travail, des dispositions collectives préventives doivent être prises pour éviter la chute des travailleurs, des outils ou autres objets ou matériaux. 

b. Lorsque des travailleurs doivent travailler sur ou à proximité d'un toit ou de toute autre surface en matériaux fragiles à travers lesquels il est possible de faire une chute, des mesures préventives doivent être prises pour qu'ils ne marchent pas, par inadvertance, sur la surface en matériaux fragiles ou ne tombent pas à terre. 

Aération 

Il faut veiller, compte tenu des méthodes de travail et des contraintes physiques imposées aux travailleurs, à ce qu'ils disposent d'un air sain en quantité suffisante. 

Si une installation d'aération est utilisée, elle doit être maintenue en état de fonctionner et ne pas exposer les travailleurs à des courants d'air qui nuisent à la santé. 

Un système de contrôle doit signaler toute panne lorsque cela est nécessaire pour la santé des travailleurs. 

Exposition à des risques particuliers 

a. Les travailleurs ne doivent pas être exposés à des niveaux sonores nocifs ni à une influence extérieure nocive (par exemple gaz, vapeurs, poussières). 

b. Si des travailleurs doivent pénétrer dans une zone dont l'atmosphère est susceptible de contenir une substance toxique ou nocive, ou d'être d'une teneur insuffisante en oxygène ou, encore, d'être inflammable, l'atmosphère confinée doit être contrôlée et des mesures appropriées doivent être prises pour prévenir tout danger. 

c. Un travailleur ne peut en aucun cas être exposé à une atmosphère confinée à risque accru. 

Il doit au moins être surveillé en permanence de l'extérieur et toutes les précautions adéquates doivent être mises en œuvre afin qu'un secours efficace et immédiat puisse lui être apporté. 

Prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet

	· Travaux en hauteur : L’entrepreneur veille à ce que l'équipement de travail choisi (échafaudage, ...) soit conforme à la législation et aux normes en vigueur.




Engagements de l’entreprise pour répondre aux prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet 

	Cadre à compléter par l’entreprise



	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


4.3.5. Installation de chantier

Eclairage naturel et artificiel des postes de travail, des locaux et des voies de circulation sur le chantier 

a. Les postes de travail, les locaux et les voies de circulation doivent autant que possible disposer d'une lumière naturelle suffisante et être éclairés de façon appropriée et suffisante à la lumière artificielle durant la nuit et lorsque la lumière du jour ne suffit pas; le cas échéant, des sources de lumière portatives protégées contre les chocs sont à utiliser. 

La couleur utilisée pour l'éclairage artificiel ne peut altérer ou influencer la perception des signaux ou des panneaux de signalisation. 

b. Les installations d'éclairage des locaux, de postes de travail et des voies de circulation doivent être placées de façon à ce que le type d'éclairage prévu ne présente pas de risque d'accident pour les travailleurs. 

c. Les locaux, les postes de travail et les voies de circulation dans lesquels les travailleurs sont particulièrement exposés à des risques en cas de panne d'éclairage artificiel doivent posséder un éclairage de sécurité d'une intensité suffisante. 

Voies de circulation - Zones de danger 

a. Les voies de circulation, y compris les escaliers, les échelles fixes et les quais et rampes de chargement, doivent être calculés, placés, aménagés et rendus praticables de telle façon qu'il puissent être utilisés facilement, en toute sécurité et conformément à leur affectation, et que les travailleurs employés à proximité de ces voies de circulation ne courent aucun risque. 

b. Les dimensions des voies servant à la circulation de personnes et/ou de marchandises, y compris celles où ont lieu des opérations de chargement ou de déchargement, doivent être prévues pour le nombre potentiel d'utilisateurs et le type d'activité. 

Lorsque des moyens de transport sont utilisés sur des voies de circulation, une distance de sécurité suffisante ou des moyens de protection adéquats doivent être prévus pour les autres usagers du site. 

Les voies doivent être clairement signalées, régulièrement vérifiées et entretenues. 

c. Les voies de circulation destinées aux véhicules doivent passer à une distance suffisante des portes, portails, passages pour piétons, couloirs et escaliers. 

d. Si le chantier comporte des zones d'accès limité, ces zones doivent êtres équipées de dispositifs évitant que les travailleurs non autorisés puissent y pénétrer. 

Les mesures appropriées doivent être prises pour protéger les travailleurs qui sont autorisés à pénétrer dans les zones de danger. 

Les zones de danger doivent être signalées de manière bien visible

Prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet

	· Bornage de la zone du chantier  

· Fermer de façon hermétique la zone de travail : Eviter la dispersion de poussières vers les locaux qui restent en service

· Respect des zones de stockage des matériaux indiquées




Engagements de l’entreprise pour répondre aux prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet 

	Cadre à compléter par l’entreprise



	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


4.3.6. Produits dangereux - Environnement
L’élimination des déchets et/ou des conditionnements se fait conformément aux réglementation en vigueur et aux indications du maître d’œuvre exécution.
Des mesures doivent être prises pour lutter contre la pollution du sol, de l’air et de l’eau.

Tous les produits sur le chantier doivent être étiquetés de façon réglementaire. L’utilisation de produits combustibles, toxiques ou autres produits dangereux doit être mentionnée dans les analyses de risques et les procédures de travail des entrepreneurs.

Les fiches de sécurité et de santé (fiche chimique ou fiche M.S.D.S.) des produits dangereux doivent être disponibles sur le chantier et être transmises au coordinateur sécurité et santé.

Les travaux produisant le dégagement de vapeurs/gaz toxiques ou irritants doivent être signalés au maître d’œuvre exécution et au coordinateur sécurité et santé. Les mesures de prévention à prendre pour la réalisation de ces travaux doivent être présentées discutées avec le maître d’œuvre exécution et au coordinateur sécurité et santé.
4.3.7. Consignes de sécurité spécifiques au maître de l'ouvrage

Prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet

	· Spécifique à la nature des projets, d’autres entreprises peuvent intervenir en même temps que le soumissionnaire, p.e. travaux d’électricité, de chauffage. Ceci doit être examiner projet par projet.



Engagements de l’entreprise pour répondre aux prescriptions spécifiques découlant de l'analyse de risques du PSS-projet 

	Cadre à compléter par l’entreprise



	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


4.3.8. Dossier d’intervention ultérieure

Pour répondre aux prescriptions de l’AR CTM, le dossier d’intervention ultérieure doit contenir au moins les éléments suivants:

1° les informations relatives aux éléments structurels et essentiels de l’ouvrage; 

2° les informations relatives à la nature et l’endroit des dangers décelables ou cachés, notamment les conduits utilitaires incorporés; 

3° les plans qui correspondent effectivement à la réalisation et la finition; 

4° les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la réalisation, la maintenance et l’entretien de l’ouvrage; 

5° les informations pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, notamment la réparation, le remplacement ou le démontage d’installations ou d’éléments de construction; 

6° la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les modes d’exécution, les techniques, les matériaux ou les éléments architecturaux. 

7° l’identification des matériaux utilisés.

Pour permettre au coordinateur de constituer ce dossier, chaque entrepreneur doit transmettre un dossier technique et as-built complet au maître de l’ouvrage.

Le dossier as-built contient les plans as-built du gros-œuvre et des installations techniques, les fiches techniques, les fiches sécurité et santé, les rapports de contrôle des Services Externes de Contrôles Techniques, les instructions d’utilisation et d’entretien des équipements, les rapports d’essais, les notes de calcul, les plan des installations des impétrants...

4.3.9. Autres mesures de sécurité spécifiques au projet identifiées par l’entreprise
L’entreprise peut décrire ci-dessous les risques et mesures de sécurité spécifiques qu’elle estime devoir prendre pour réaliser les travaux ainsi que les coûts liés à ces mesures.

Les coûts des mesures de sécurité spécifiques doivent être intégrés dans les postes correspondants du métré récapitulatif.

	Risques
	Mesures de sécurité

	
	

	
	

	
	

	
	

	- Coût des mesures spécifiques décrites ci-dessus
	
€


Annexes jointes par l’entreprise :
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- 
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